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La Session
Clôture

La session est finie. Les députés opt
fait double besogne et ont siégé le ven-
dredi après-midi, le jour le plus chaud
que nous ayons encore eu.

Soyez bien certains qu'au lieu de leur
en savoir gré, il se trouvera des mau-
vaises gens qui en prendront prétexte
pour se plaindre en maugréant : « Ne
pourraient-ils pas faire tous les jours
ainsi ? »

Ah, non, et les travaux de nos pères
conscrits n'y gagneraient évidemment
rien.

S'il est très bien de leur part de s'im-
poser une séance de ce genre à la fin
d'une session pour liquider quelques ob-
jets qui demandent une solution, ces
séances de relevée ne sont évidemment
pas celles, d'une façon générale, où
se ferait la meilleure besogne.

Il n'y a pas à se le dissimuler. Le
député qui veut remplir consciencieuse-
ment son devoir, après avoir suivi des
discussions parfois arides et exercé la
tension de son esprit pendant plus de
trois heures, n'est plus dispos à recom-
mencer l'après-midi.

D'autant plus que dans cette session
rien de folichon n'est venu apporter un
peu d'hilarité dans la sécheresse des
débats.

Nous avons déjà signalé l'importan-
ce des mensurations cadastrales. Cela
n'empêche pas cet objet d'être extraor-
dinairement sec.

C'est lui pourtant qui a fourni l'oc-
casion de la plus chaude bataille et
dans laquelle des deux côtés l'on pou-
vait apporter de sérieux arguments.

M. Seiler a défendu de toutes ses for-
ces la Caisse de l'Etat. MM. Troillet et
Petrig voulaient soulager celle des com-
munes.

Le jeune député du district de Viège

La Fugue de Lord Seymour
par

MAURICE DEKOBRA

Dix minutes plus tard, Max entrait dans la
maison de Park Lane, et John, avec le cérémo-
ilial accoutumé, plus onctueux qu'un intro-
ducteur mondain, le priait « de lui faire l'hon-
neur de suivre ses pas jusqu'au boudoir ot
Lady Lola daignait attendre sa venue ».

— Bonjour, Monsieur Drégor, fit celle-ci
en lui tendant cordialement la main.

— Lady Lola, dit Max en lui rendant son
shakehand, votre billet m'a atteint à 10 h. 30.
Il est io h. 45. Je suis en retard de quinze mi-
nutes.

Lola se mit à rire et pria Max de s'asseoir
en face d'elle.

— Monsieur Drégor, commença-t-elle, vous
me voyez presque dans Ja gaieté..., grâce à
v0?.s qu7av?.2 ruiné 'es hypothèses de ce sin-
gulier détective. Sincèrement, je ne peux pas
cro,re

/3"f,T
n î^e P^a soit séquestré.

— C'est peu probable

— N'est-ce pas!... Moi , qui connais biet
mon papa, je sais qu'il est capable de toutes les
extravagances ei que, lorsqu'il s'ennuie, il se
jetterait dans la Manche après s'être cogné.

— Vous voulez dire sans doute qu'il jette
rait le manche après la cognée? fit Max amusé
par son français pittoresque.

— Oui, oui... je ne me souvenais plus bier
de votre proverbe.

— Dois-je en conclure que Lord Seymour
s'ennuyait ces jours derniers?

_ — Justement. Comme je l 'avais dit à ms
mère, qui n'a pas voulu me croire d'ailleurs,
voilà un mois que j'avais observé chez mon
père une nouvelle crise de spleen, qu'il s'ef-
forçait de nous cacher. J'ai tout fait pour en
découvrir des motifs, j'ai investigué à droite,
à gauche, je l'ai même questionné... sans
succès, hélas! Il m'envoya à la promenade.

— De sorte que vous attribuez sa dispari-
tion à cette dernière crise?

— Oui, au fond de moi-même, je pense
ainsi.

Max ne voulut pas communiquer à Lola
sa conviction que l'affaire se résumait en trois
mots: « cherchez la femme -*. Aussi résolut-il
de lui demander sans plus tarder les rensei-
gnements particuliers qu'elle était a même
de lui fournir.

— C'est vrai, monsieur Drégor!... j 'oublie
la raison principale pour laquelle je vous a;
prié de venir! s'écria-t-elle. Je suis une petite
étourdie et vous allez avoir une bien pitoya-
ble opinion sur moi! Je voulais vons confier
en effet, les observations que j 'ai faites au su-
jet de la conduite de François.

— Le chauffeur?
— Justement.
— Comme vous vous en doutez, le lende-

main même de la disparition de mon père,
nous avons interrogé François, ce que nous
n'avions pas pu faire jeudi soir, parce qu'il
était rentré trop tard.

— Pourquoi rentré trop tard? A quelle
heure?

— Attendez, monsieur Drégor.... Vendredi
matin, questionné par ma mère sur l'emploi
de son temps, François a répondu qu'il avait,
à minuit trente, sur l'ordre de mon père, re-
conduit une de nos invitées. Il nous affirma
que cette dame habitait à Hampstead, mais il
fut incapable de nous donner le nom de la
rue, qu'il prétendait avoir oublié. Pour aller
à Hampstead en auto et pour en revenir, il
faut une demi-heure, au maximum. Or, d'a-
près le témoignage de John qui l'a entendu,
il n'est rentré qu'à 3 h. 30 du matin....

— Diable!

— Pour expliquer sa longue absence, i
nous raconta qu'il avait eu là-bas son mo
teur panne... qu'il avait essayé de le raccom
moder, qu'il n'y avait pas réussi et qu'il avai
dû attendre qu'un voiturier de bonne volont(
lui permît d'accrocher la limousine après soi
camion pour le remorquer jusqu'à Oxforc
street. D'où son retard.

— L'explication est assez plausible.
— Assurément, monsieur Drégor.... Mais

pour contrôler ses dires, j'ai téléphoné ot
écrit à toutes les invitées qui habitent du côtl
d'Hampstead et toutes ont répondu (j'ai reçi
la dernière réponse ce natîn) qu'elles étaient
rentrées soit avec leur propre équipage, soii
dans les « cabs *> . Aucune ne s'est servie d«
notre automobile. Quelle est donc la mysté-
rieuse personne que François a pu véhiculer
cette nuit-là?

Au fur et à mesure que L°'a parlait, Max
comprenait l'importance de ses déclarations.

— François, continua-t-elle, a donné les
mêmes explications aux détectives qui l'ont
interrogé ensuite.... Il les a, paraît-il, renou-
velées devant M- Cluff. qui les considère com-
me acceptables, puisqu'il ne s'est pas encore
préoccupé de les vérifier.

— Sans doute parce qu'il pense tenir la
bonne piste avec son hypothèse de la Main-
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avait en vue surtout d'apaiser un cer-
tain mécontentement qui régnerait, pa-
raît-il , dans le Haut-Valais.

Il est certain que dans bien des loca-
lités les mensurations cadastrales ne
trouveront pas un accueil favorable et
que certaines gens ne se feront pas fau-
te de grogner contre cette institution
qui leur paraîtra tout à fait superflue.

Peut-être bien que les députés qui
doivent éclairer ces populations au-
raient été mieux accueillis par leurs
mandants, s'ils pouvaient se présenter
à eux les mains pleines, disant : « C'est
l'Etat qui paye. »

Mais au fond comme ce sont les mê-
mes citoyens qui alimentent la caisse du
canton et celles des communes; comme
ça sera la généralité des localités qui
aura à procéder à ces opérations le ré-
sultat pratique est le même.

Espérons donc, que les facilités ac-
cordées par l'Etat qui fera les avances
sans intérêt, suffiront à en permettre
une exécution facile, et que, comme il le
souhaite lui-même, M. Petrig se trom-
pe dans ses sombres prévisions, qu'ins-
pire, il faut le reconnaître, un profond
patriotisme.

La commission chargée d'étudier
l'augmentation du traitement des auto-
rités judiciaires était entièrement com-
posée d'avocats.

Ces Messieurs qui d'ordinaire sont
tarifés par les juges instructeurs, vo-
yaient les rôles renversés. C'était à eux
de faire la loi. Ils s'étaient montrés
bons princes, mais le Grand Conseil ne
les a pas suivis et s'en est tenu au pro-
jet présenté par le Conseil d'Etat.

L'examen de la gestion du Départe-
ment de l'Intérieur a fourni la seule pe-
tite note vraiment politique de toute la
session.

Le rapport nous apprenait que les
comptes de la commune de Fully étaient
embrouillés.

Cette expression a déplu à M. Geor-

ges Morand parce qu'elle atteignan
surtout le président de cette commune

Aussi a-t-il cru devoir demande]
quelques explications ironiques et mon-
trer ainsi sa sympathie à M. Luisier
Vraiment, à ce point de vue il eut été
plus utile de rester coi, car l'assemblée
a dû reconaître que vraiment ces
comptes étaient « embrouillés », et que
le terme était bien adéquat.

La discussion a appris aux forains
qu'ils ne payent pas l'impôt la même
année que les domiciliés. Leurs justes
réclamations ne seront pas pour dé-
brouiller la situation.

Pour le dernier jour, pour la demie
re heure peut-on dire, les députés avaien
réservé la question du centenaire.

Quel heureux contraste avec l'autom
ne! Pas le moindre mot aigre; unani
mité complète.

Le monument rallie tous les suffra-
ges. Il est vrai que M. Walpen tient l
expliquer l'attitude de ceux des Hauts-
Valaisans qui lui étaient hostiles. Ils
estimaient en effet qu'une œuvre d'utili-
té pratique aurait commémoré plus
avantageusement cet important événe-
ment. Et sans repousser le monument
il demande également la réalisation de
l'autre idée.

Ici encore, unanimité. Et nous som
mes heureux de cette solution. Le
Grand Conseil a ainsi clos sa sessior
sur un geste de concorde. Tout nous
laisse espérer que les fêtes du centenai
re se dérouleront dans la paix et dans
l'union et resserront les liens qui de-
vraient unir tous les enfants du Valais

C'est sur cette pensée réconfortante
que nous terminons la série des articles
que nous avons consacrés à la session

— I ¦ lr»

% Les voyages sont la partie frivole de \i
vie des gens sérieux, et la partie sérieuse de
la vie des gens frivoles.

Revue étrangère
Un coup ii'JEtat en Albanie

Les -difficultés et les surprises n<
manquent pas en Albanie. Un accorc
albanais épirote venait de mettre fin i
la guerre intestine qui désolait l'Alba
nie; l'Epire acceptait, moyennant cer-
taines concessions, d'être réunie à ce
pays et reconnaissait l'autorité du prin
ce de Wied, et l'on pensait ne plus en-
tendre parler pendant quelque temps
de complications albanaises. .

Moins de vingt-quatre heures après
le prince de Wied, souverain de ce dou>
pays, s'était vu dans l'obligation de fai-
re procéder d'urgence à l'arrestatior
d'Essad Pacha, le principal personnage
de l'Albanie, et celui-là même qui, il y
a quelques mois à peine, était venu ai;
nom des Albanais offrir solennellement
au prince la couronne d'Albanie et l'as-
surer par avance de son inébranlable et
éternelle fidélité, et qui comme minis-
tre de la guerre, s'était chargé de re-
mettre l'ordre dans le pays et de défen-
dre la vie du prince.

On ne connaît pas encore bien par le
détail les intrigues et les complots d'Es-
sad Pacha. Mais il est clair que le prin-
ce n'a fait arrêter Essad Pacha que
parce que, s'il n'avait pas pris cette pré-
caution, Essad Pacha aurait sans plus
tarder essayé de se débarrasser du prin-
ce. Or, quand Essad Pacha désire se
débarrasser de quelqu'un, l'expérience
a prouvé que ce n'est pas le choix des
moyens qui l'arrête longtemps. Il suf-
fit , en effet, de se rappeler qu'alors qu;

au début de la guerre turco-balkanique
Essad Pacha défendait .Scutari contre
les Monténégrins et était le second plus
ou moins volontaire et discipliné de
Hassan Riza Pacha, gouverneur turc
de la ville, le jour où il estima qu'il
était préférable, surtout pour lui , de de-
venir effectivement gouverneur de la



place, il invita tout simplement Hassan
Riza à un dîner à l'issue duquel le gou-
verneur fut comme par hasard assassi-
ne.

Au moment de la formation du ro-
yaume (l'Albanie, Essad Pacha ava|t
émis'dss prétention? à ce trône; (empê-
ché par lès puissances européennes de
mettre son projet à exécution, il n'y
avajt pas reqpncé définitivement et II
préparait £on cpup de longue main
dans l'ombre.

Depuis quelque temps déjà le prince
Guillaume le tenait en suspicion. Lors-
que, récemment, il avait appelé de Scu-
tari à Durazzo, le prince Bibdoda pour
lui demander 3000 Mirdites armés, ce
n'était pas contre les Epirotes, comme
on l'a annoncé, qu'il avait l'intention
de se servir de cette force armée, mais
bien pour se prémunir contre son minis-
tre de la guerre. Les 2000 musulmans
qui marchaient contre Durazzo n'é-
taient pas des ennemis mais des compli-
ces d'Essad. Celui-ci était rentré récem-
ment de son fief de Tirana, avec une
bande d'une centaine d'hommes seule-
ment, d'un dévouement à toute épreuve,
avec lesquels ils comptait attaquer le
palais du prince, le forcer d'abdiquer
et se substituer à lui.

L'alerte a été chaude et ce n'est que
grâce à l'esprit de décision et à l'éner-
gie du prince de Wied que le coup (l'E-
tat tenté par Essad Pacha a échoué.

Essad, fait prisonnier, a été expulsé
d'Albanie et transporté à Naples, après
avoir pris l'engagement de ne plus s'im-
miscer désormais dans les affaires de
6on- pavs et de ne rentrer dans le pays
que si son souverain lui en donne l'au-
torisation.

Le prince Guillaume-sait le cas qu'il
faut faire des engagements et des pro-
messes d'Essad pacha. Il a usé de clé-
mence et n'a pas fait justice sommai-
re comme il en avait le droit. Peut-être
craignait-il une révolte des partisans
de l'ancien ministre ou une vendetta de
la part de la nombreuse et puissante fa-
mille d'Essad pacha en Albanie.

L'ordre est maintenant complet à Du-
razzo. Les paysans qui s'étaient grou-
pés à Siak se sont dispersés. A Duraz-
zo, outre les troupes ordinaires, des ma-
rins autrichiens et italiens sont descen-
dus pour assurer l'ordre et protéger la
famille royale.

XXX

WJ arrestation de Hansi
L'administration allemande en Alsa-

ce-Lorraine a décidément la main mal-
heureuse. Il y a quelque temps l'arro-
gance hautaine des olficiers de Saverne
à l'égard de la population annexée sou-
levait une vive indignation dans le pays.
Dernièrement sur l'invitation du gou-
vernement, la direction des tramways
de Strasbourg supprimait les indica-
tions françaises dans les voitures, tout
en gardant les inscriptions anglaises,
ce qui était une tracasserie inutile.

La semaine dernière le dessinateur
Hansi, très populaire et très aimé en
Alsace-Lorraine, était arrêté au tribu-
nal supérieur de Colmar où il s'était
rendu librement pour se défendre dans

Noire.
— Oui, mais moi, qui n'y crois pas, j 'ai

déjà constaté cette sinmple chose: c'est que
François ment quand il prétend avoir recon-
duit une de nos invitées.... Voilà , monsieur
Drégor, ce que je voulais d'abord vous com-
muniquer.

— Je vous en remercie, Lady Lola.... Cela
est grave, en effet, et le résultat de vos re-
cherches pourra m'être déjà d'une grande uti-
lité. Voulez-vous me permettre de vous poser
à présent quelques questions?

— Je vous en prie... Posez, monsieur Dré-
gor.

Depuis quand François est-il à votre
service?

— Depuis deux ans.
— Quelle opinion avez-vous de lui?
— C'est un adroit mécanicien qui connaît

1res bien son métier.
— Quant au moral?
— Je n'oserais pas me prononcer. Ce dont

je suis sûre, c'est qu'il t ient à sa place parce
que mon père le paie bien et parce qu'il est
confortable ici.

— Est-il capable de se dévouer pour son
maître?

— Pas par grandeur d'âme, mais par in-
térêt, certes!

— En éomme, c'est un de ces garçons dont
on fait ce qu'on veut avec de l'or?

— Je le crois.
— Bien. Maintenant, savez-vous quel genre

de panne il a eue?
— J^allais justement vous communiquer au-

tre chose à ce sujet, monsieur Drégor. Ima-
ginez-vous qu'il n'a pas été panne du tout!

— Comment!
— Oui, pendant son absence, hier après-

midi , j'ai fait venir le directeur de la maison
qui nous a vendu l'auto. Il a examiné minu-
tieusement le moteur, le magnéto, tout le mé-
canisme, et m'a assuré que, depuis sa remise
à neuf, il y a six semaines, la voiture n'avait
eu le moindre accroc de rien du tout....

— Alors, François a encore menti en par-
lait d'une panne?

'— Evidemment.
— Sa conduite devient fort étrange.
— N'est-ce pas? Qu'a-t-il bien pu entre-

prendre dans la nuit de jeudi à vendredi, en-
tre minuit et trois heures et demie? Natu-
rellement, je ne lui ai encore rien dit , et il
ignore tout ce que je sais.

— Cela vaut mieux. S'il s'en doutait, il
pourrait changer sa manière d'être ou pren-
dre des précautions qui rendraient mes re-
cherches beaucoup plus difficiles.

— N'allez-vous pas l'interroger aujour-
d'hui?

— J'en avais l'intention. Mais cette con-
versation m'oblige à agir différemment. Je
préfère l'interroger à l'improviste, si i'ose
dire, après m'être documenté sur ses habi-
tudes. A propos, madame votre mère est-elle
au courant de tout cela?

— Non. Je n'ai pas voulu lui donner l'a-
larme aujourd'hui parce qu'elle est un peu
abattue. Elle se repose sur sa chaise longue.

— Vous avez bien fait Lady Lola. Il vaut
mieux ne rien lui dire, elle s'inquiéterait in •-
tilement. Puis le journaliste réapparaissant,
Max s'empressa d'ajouter:

— D'ailleurs, je pense qu'il serait prudent
que vous gardiez secret le résultat de vos in-
vestigations et que vous ne le. confiez pas aux
cUtectives officiels. Si personne n'entrave mes
démarches, je serai plus à même de les me-
ner à bien.

— Je vous promets de n'en parler à per-
sonne, monsieur Drégor.

— Vous avez raison. Lady Lola. Nous
pourrons ainsi collaborer utilement, et qui
sait' la chance nous favorisera peut-être!...

— Oh oui! J'ai tellement confiance en
vous... et je suis heureuse, si heureuse de
pouvoir être utile à quelque chose!...

un procès et renvoyé pour crime de
haute trahison devant la cour supérieu-
re de Leipzig, à cause de son livre inti-
tulé: « Mon Village ».

« Mon Village » est un album illustré
destiné aux enfants de France auxquels
on a voulu offrir une description de
l'Alsace d'aujourd'hui, avec ce qui la
caractérise; la co-existence de deux po-
pulations vivant l'une à côté de l'autre
sans se comprendre.

11 est certain que les sentiments
d'Hansi y apparaissent manifestement
entre les lignes. L'écrivain-dessinateur
dit à ces enfants que le régime qui pèse
sur l'Alsace est dur, et qu'au delà des
Vosges, il y a une patrie perdue qui
était bien plus douce.

Mais qu'est-ce que cela prouve? Que
l'Allemagne n'a pas su se faire aimer
des Alsaciens-Lorrains, que ceux-ci ne
peuvent pas ne pas regretter les temps
passés. S'ils en désirent le retour, on
les comprend. Seulement Hansi n'y est
pour rien. Ce n'est pas lui qui a déter-
miné ces regrets. Il ne fait que les cons-
tater en s'adressant à des gens convain-
cus. Seul le gouvernement allemand est
responsable de l'antipathie qu'il a lui-
même provoquée.

Il n'y a pas là.de tentative de soulè-
vement que l'Allemagne n'a du reste
pas à craindre; et l'accusation de haute
trahison contre Hansi pour le fait de
montrer que ses compatriotes ne sont
pas heureux sous la domination alle-
mande, n'est pas s'outenable. En recou-
rant à ces mesures rigoureuses et vexa-
toires le gouvernement de Berlin s'aliè-
ne toujours plus les esprits qu'il lui se-
rait facile pourtant de s'attacher par
une politique prudente et conciliante,
par les bienfaits d'une administration
sage et large, le régime français actuel
n'ayant rien de particulièrement attra-
yant pour les Alsaciens-Lorrains

CAKTON DU VALAIS

La Session du Grand Conseil

Séance de relevée dn 22 liai
Présidence de M. Ad. Imboden, prés.

Le Grand Conseil reprend l'examen
de la gestion administrative, du Dépar-
tement de l'Intérieur.

Au sujet de l'emprunt des communes,
la Commission invite le Conseil d'Etat
à examiner s'il n'y aurait pas lieu d'o-
bliger les communes à solliciter l'auto-
risation du Conseil d'Etat pour les cons-
tructions de nature à compromettre leur
situation financière.

A propos du rapport du préfet du
district de Martignv, M. G. Morand
relève l'observation suivante concernant
la commune de Fully : « Les comptes
sont embrouillés. » M. Morand est allé
aux informations. Cette observation re-
pose sur un seul point : à Fully l'on ré-
colte les impôts un an après et non dans
l'année courante, comme du reste cela
se pratique dans bien des communes.
Cette observation toute laconique qu

elle soit semble en dire trop. Elle est
malveillante et inadmissible de là part
d'un préfet. Ce dernier eût mieux fait
de dire que la situation politique est
embrouillée.

M. le Conseiller d'Etat Troillet con-
firme le rapport du préfet. Du reste,
plusieurs recours contre ces comptes
sont actuellement pendants. En géné-
ral, les rapports des préfets ne donnent
guère de détails, mais le Conseil d'Etat
est disposé à les compléter au sein du
Grand Conseil. A Fully on chevauche
les comptes d'une année à l'autre. Et
ce qui est encore plus embrouillé c'est
que les domiciliés payent l'impôt l'an-
née suivante, tandis que les non domi-
ciliés doivent les payer l'année courante.
M. Morand a raison de dire que la si-
tuation politique est embrouillée. Les
séances du conseil sont souvent orageu-
ses. Il y aura lieu de faire visiter les
comptes de cette commune par le con-
trôleur.

M. Morand constate que le Chef du
Département convient que l'expression
du préfet est laconique. La politique de
cette commune n'a pas plu en haut lieu,
voilà pourquoi cette expression est tom-
bée, et contre laquelle M. Morand pro-
teste.

M. Défaves ajoute que trois autres
communes de son district mériteraient
la même épithète quant à leurs comptes.
Mais ce pourquoi l'orateur a pris la
parole, c'est afin de demander que le
Conseil d'Etat veille à ce que dans les
communes, les registres électoraux soient
régulièrement établis. D'après les rap-
ports des préfets, dans neuf districts,
la tenue de ces listes électorales laisse
à désirer. D'où ces foules de recours
électoraux à la veille des élections..

Le Chef du Département promet de
donner les instructions nécessaires à ce
sujet.

M. Jacques de Riedmatten, président
de la Commission, expose que le pas-
sage incriminé par M. Morand n'a
pas échappé à la Commission, mais elle
ne s'y est pas arrêtée. Ce rapport du
préfet aurait pu dire à l'endroit de la
commune de Fully : tout est embrouillé.
La situation est si tendue dans cette
commune qu'il n'y a rien à y faire.
Peut-être M. le Conseiller d'Etat Troil-
let. qui a des attaches particulières à
Fully, pourrait-il y aller prêcher la
paix.

M. Défayes proteste contre les paro-
les de M. j. de Riedmatten, qui aggra-
vent encore l'expression du rapport de
gestion. M. de Riedmatten s'est trop
aventuré. Il y a bien d'autres commu-
nes qui se trouvent dans le même cas,
où les séances du conseil sont très ora-
geuses, à Salvan par exemple — heu-
reuse conséquence de la séparation —
ajoute M. Défayes. On a tort de signa-
ler une seule commune alors que beau-
coup d'autres sont dans le même cas.

M. le député Henri Leuzinger con-
clut de ce qui vient d'être dit , que la
loi sur la répartition des charges muni-
cipales n'est pas observée uniformé-
ment dans tout le Canton et il invite le
Conseil d'Etat à faire le nécessaire.

A propos-d'Ecône, la Commission,
tout en reconnaissant les bons services
rendus par cet établissement présente
l'observation que certains locaux de-
yraient être mieux observés. La Com-
mission voudrait également que l'on y
fît des essais sur le rendement des trois
races du Valais et qu'on compare leur
rendement.

M. le Conseiller d'Etat Troillet con-
vient que l'école n'est point parfaite,
car les locaux n'ont pas été construits
pour une école. Il est d'accord relative-
ment aux essais demandés.

A la demande de M. Francis Burge-
ner, le Conseil d'Etat examinera s'il n'y
a pas lieu de fixer au printemps les
concours de bétail au lieu de l'automne.

M. Graven invite le Conseil d'Etat
à introduire le contrôle des fruits d'ex-
portation, comme cela se pratique pour
les vins moûts, à surveiller les marchés
de fruits et à tâcher d'obtenir des faci-
lités de transport soit des réductions de
tarifs. L'arboriculture prend en effet un
énorme développement et il s'agit de
prendre à temps des mesures contre la
mévente des fruits et surtout de leur
conserver leur bon renom.

Quant à la station fédérale d'essais
d'arboriculture que nos pouvoirs pu-
blics tendent à attirer à Sion, M. le
Chef du Département expose qu'en dé-
cembre dernier, une demande officielle
a été adressée à Berne et que la chose
est encore pendante.

Au Département de l 'Instruction pu-
blique, la Commission demande si un
externat ne serait pas admis pour l'E-
cole normale, les locaux de cet établis-
sement devenant trop restreints.

Le Chef du Département se prononce
négativement; on pourrait toutefois ad-
mettre l'une ou l'autre exception.

Au Département de Justice et Police
M. Défayes demande une amélioration
du menu dans les prisons préventives.

M. Couchepin répond n'avoir jamais
reçu de réclamation à ce sujet. Du reste
il sera tenu compte de l'observation
présentée.

Est encore approuvé le rapport du
Département militaire.

XXX

Séance dn 23 Mal
Présidence de M. Imboden, prés.
Dans la séance de clôture, le Grand

Conseil à d'abord liquidé un certain
nombre de recours en grâce. Puis il a
accordé l'élévation du taux d'impôt
conformément à la demande adressée
par différentes communes.

Une pétition de M. Léon de Werra,
de Loèche, actuellement en faillite, sol-
licitant du Grand Conseil une enquête
sur sa faillite qu'il prétend basée sur
des faûx^ est écartée pour cause d'in-
compétence.

Une autre pétition des bourgeois de
la commune de Chandolin est renvoyée
à la session d'automne.

A ce sujet, M. Défayes fait remar-
quer que cette requête date de trois ans
en arrière.

M. Couchepin déclare que le retard
dans la liquidation de cette affaire se-
rait en corrélation avec les mutations
Gurvenues à la tête du Département de
l'Intérieur.

L'on aborde enfin la question du
Centenaire.

Le Conseil d'Etat, dans son message,
avait proposé l'érection d'un monument
à Sion, l'organisation d'une Journée
cantonale, le 8 Mai 1915 où serait
inauguré le dit monument. Le Conseil
d'Etat s'était adressé à M. Vibert qui
a présenté un projet, dont la maquette
est exposée dans la salle du Grand Con-
seil. Le prix du monument est de 40,000
francs, dont la Confédération suppor-
tera le 25 '%. La Ville et la Bourgeoisie
de Sion ont souscrit 5000 francs et il

L'enthousiasme ju vénile de la jeune fille
enchanta Max et accrut encore son désir de
réussir.

Quand il prit congé d'elle, il y avait en
lui beaucoup d'espoir, d'un espoir qui satis-
fait moins son orgueil professionnel de re-
porter que son désir cle gagner la reconnais-
sance de Lola.

(A suivre.)



resterait ainsi à la charge de la Caisse
d'Etat la somme de 25,000 francs.

La Commission adopte les proposi-
tions du Conseil d'Etat, mais propose
d'examiner s'il n'y aurait pas lieu de
créer à cette occasion un jour férié, en
outre de décider qu'à l'occasion du Cen-
tenaire il soit créé une œuvre sociale à
déterminer à la prochaine session de
novembre, soit un asile de buveurs, une
clinique cantonale. La Commission, par
contre, ne partage pas l'avis du Conseil
d'Etat d'organiser à côté de cela des
festivités dans les districts.

M. le Conseiller d'Etat Burgener, au
nom du Gouvernement, exprime sa sa-
tisfaction sur l'accord parfait qui règne
auj ourd'hui au sein de la Haute Assem-
blée.

Il tresse une dernière couronne à la
Commission du Centenaire qu'ironique-
ment on a appelé défunte. Il estime qu'
il faudra donner à nos festivités une
note simple. Le Valais n'a pas en-
core donné dans le travers de la sta-
iuomanie. Mais à l'occasion du Cente-
naire, l'érection d'un monument semble
tout indiqué. Quant au choix de ce mo-
nument, M. Burgener expose que toute
la poésie du sujet repose dans l'idée qu'
on lui a imprégnée. Une femme tient en
mains une guirlande de roses des al-
pes, reliant les armoiries de la Suisse
et du Valais. Les bas reliefs représen-
tent l'activité du peuple valaisan, les
moissons, la vendange. La Commission
fédérale des Beaux-Arts ne s'est atta-
chée qu'à l'idée et non pas aux détails
qui pourront encore être modifiés. Le
coût du monument est modeste, 25,000
francs seulement sont à la charge de
l'Etat. Le Conseil d'Etat accepte la pro-
position de la Commission d'examiner
6i un jour férié ne devrait pas être créé
à cette occasion, et de présenter à la
session d'automne un projet définitif
d'œuvre sociale à créer à l'occasion du
Centenaire.

M. le député Walp en se fait l'inter-
prète des populations du district* de
Conches qui ne sont pas favorables au
monument, mais demandent la création
d'une bonne œuvre à l'occasion du Cen-
tenaire. Toutefois, il ne vient pas ici
faire opposition, du moment qne le vœu
de son district est accompli. Quant au
monument, il y aurait encore lieu de
modifier le projet présenté.

A l'unanimité, le Grand Conseil vote
les propositions du Conseil d'Etat et de
la Commission.

Il est mené à chef l'examen de la ges-
tion administrative.

La Commission-donne connaissance
•d'une lettre qu'elle a reçue et signée
par les préfets des districts de Sierre,
Sj /̂i, Jjjérens et Conthey, sollicitant la
création d'une Clinique cantonale.r < Le Grand' Conseil renvoie cet objet
au Conseil d'Etat, sans vouloir préju-
dicier la question.

L'heure avance et en toute hâte le
Grand Conseil vote des crédits supplé-
mentaires pour un montant de 34,950
francs dont 8500 pour le Département
de l'Intérieur, 4000 pour l'Instruction
publique, 16,850 nour les Travaux pu-
blics et 1850 pour le Département de
Justice et Police.

Le rapport du Tribunal cantonal est
adopté en bloc.

A propos des Offices des Poursuites,
la Commission demande que le Conseil
d'Etat veille à ce que les dits offices
soient tenus régulièrement et que les
opérations de poursuites se fassent plus
consciencieusement. C'est ainsi que la
Commission relève que l'on délivre trop
facilement des actes de carence, alors
que le débiteur possède encore des
avoirs immobiliers.

Le Conseil d'Etat est ensuite autorisé
à entrer en tractations avec le canton
de Vaud pour la création d'une route
internationale entre Port-Valais et No-
ville. Le projet définitif devra être sou-
mis au Grand Conseil.

En première lecture, il est adopté ledécret concernant la création d'une rou-te °e Grimisuat à AVent* devisée à fr.75,000, dont le 50 !%, est à la chargeae 1 Etat et le solde à supporter par lesdeux communes précitées.
M* le député Balet, de Grimisuat,avait proposé la non entrée en matière.L on devrait d'abord attendre l'achè-vement de la route de Grimisuat

M. le député leuzinger combat cette
proposition et M. Balet fait seul mino-
rité.

Le Bureau reçoit encore les pouvoirs
nécessaires pour constituer différentes
commissions, entre autres celle concer-
nant la nouvelle loi sur les cinémato-
graphes, loi que le Département de
Justice et Police vient d'élaborer.

Il est près d'une heure lorsque M. le
Président Imboden souhaite aux dépu-
tés un heureux retour dans leurs foyers.

—o—
Décisions du Conseil d'Etat
Le Conseil d'Etat émet un préavis fa-

vorable au projet d'arrêté fédéral éten-
dant la concession du chemin de fer
électrique Monthey-Champéry à l'em-
branchement Val d'Illiez-Morgins.

* Il accorde à la Compagnie des Mes-
sageries automobiles du Chablais l'au-
torisation d'organiser un service d'au-
tomobiles sur la route de Morgins en-
tre la gare de Troistorrents et la fron-
tière française.

* Il autorise le Département des Tra-
vaux publics à faire les études en vue de
l'établissement d'un chemin forestier
au-dessus des mayens de Codoz sui
Conthey.

* Le Conseil d'Etat, vu les art. 656
al. 2 et 665 du Code civil suisse et vu
l'interprétation donnée par le Départe-
ment fédéral de Justice et Police, décide
que les acquisitions de la propriété fon-
cière par occupation, succession, expro-
priation, exécution forcée ou jugement
doivent, pour que le propriétaire puisse
en disposer dans le registre foncier, fai-
re l'objet d'une inscription dans les re-
gistres des hypothèques.

Lorsque ces acquisitions ne sont pas
sujettes à l'enregistrement en vertu de
la loi sur le timbre, elles doivent néan-
moins payer le droit administratif .

Lœtschberg.
Pendant les quatre premiers mois de

1914, le chemin de fer des Alpes ber-
noises a transporté 364,000 vovageurs
et 135,858 tonnes de marchandises. La
recette voyageurs a été de 478,057. 77 ;
les recettes marchandises de 541,833
fr. 51 ; le total des recettes d'exploita-
tion atteint 1,073,402. 83, à quoi il faut
ajouter 99,269. 07, produit de l'exploi-
tation des bateaux. La recette kilomé-
trique a été pour le chemin de fer de fr.
10,222.89.

Une mort suspecte.
A Saillon, jeudi dernier, a ete ense-

veli un père de famille qui avait été
trouvé entouré de flammes et qui avait
succombé sans pouvoir dire comment
l'accident Sait arrivé. Cette mort ayant
paru " suspecte, le juge d'instruction de
Martigny a ordonné une enquête.

Granges. -*•- Accident.
Samedi, un accident s'est produit s

la gare de Granges. Voici la version
qui nous en a été rapportée.

Deux fils de l'ancien vice-président
de Grône, M. Vuissoz, attendaient à la
gare de Granges leur père venant de
Sierre.

N'ayant pas vu que celui-ci était réel-
lement descendu du train, ils y montè-
rent croyant l'y trouver. Le train se re-
mit en marche et, tandis que l'un des
jeunes gens réussissait à en sauter sans
se faire tron de mal, l'autre, qui s'était
élancé quand le train allait déjà à une
allure plus accélérée, tomba dans les
fils de fer bordant la voie, où il demeu-
ra sans connaissance.

Son père et son frère, qui ne l'avaient
pas vu faire ce saut malheureux, ne
s'inquiétaient pas, pensant qu'il allait
descendre à St-Léonard. Ce n'est que
le lendemain, dimanche, qu'on le re-
trouva. On le transporta à la clinique
de Sierre où il mourut lundi matin. C'é-
tait un jeun e homme n'ayant pas encore
20 ans.

Nous présentons nos condoléances à
sa famille.

CHRONIQUE SEDUNOISE

— Ecole de recrues d'infanterie dt
montagne.

L'école de recrues d'infanterie de

montagne, entrée en service à Lausan
ne le 27 mars sous les ordres du lieute
nat-colonel de Loriol , est arrivée à Sior
samedi après-midi, forte de 320 hom-
mes environ.

Partie de Lausanne le 11 mai, l'école
avait gagné Verbier à pied depuis Mar-
tigny et cantonna dans les mayens dt
Mondzeu.

Après des exercices de près de deu>
semaines en montagne, elle fut dirigée
sur Sion par Croix-de-Cœur, ls6rables
et Nendaz.

Le passage de Croix-de-Cœur donné
lieu a de grandes difficultés. La neige
y atteignait de deux à trois mètres d.
hauteur.

Après différents essais infructueux
il n'y .eut pas d'autres moyens pour per
mettre aux mulets de passer, que de
leur ouvrir une tranchée.

Aujourd'hui, lundi, le colonel divi
sionnaire Bornand a passé l'inspectior
de l'école.

Celle-ci séjournera à Sion jusquV:
samedi, iour de licenciement.

XXX
— Concert de l'Harmonie municipale
Jolie soirée musicale que celle d'hiei

soir, donnée par l'Harmonie avec h
bienveillant concours de l'orchestre e
du chœur de la cathédrale.

L'Harmonie est visiblement dans une
période de progrès.

La marche « Joyeux Lurons » et l'o-
riginale « Gavotte Lison », deux com-
positions du sympathique directeur M
Douce, ont été emportées avec vigueui
et chaleureusement applaudies.

La partie d'orchestre a été particu-
lièrement goûtée. La « Pavane » et h
Menuet ont été enlevés avec précision éi
finesse; l'ouverture de l'opéra « Titus x
de Mozart, parfaitement''exécutée, au-
rait demandé cependant un plus grand
nombre d'exécutants. Les Sédunois se-
raient heureux de voir se grouper au-
tour de ces musiciens d'élite qui com-
posent, l'orchestre restreint d'aujour-
d'hui, les jeunes forces de la ville qui
ne manquent pas et qui se joindraient
à eux avec plaisir.

Le chœur de Blanche de Mans tiri
de l'opéra de M. Ch. Haenni a obteni
le même succès qu'à la séance du IC
mai passé. Enfin le régal de la soirée e
été le délicieux « Larghetto en quintet-
te » de Mozart, exécutée par M. Douce
avec le talent que chacun lui connaît.

Nous remercions l'Harmonie et ses
aimables collaborateurs de l'agréable
soirée qu'ils nous ont fait passer.

XXX
— Lutte de « Reines ».
Le soussigné est prêt à déposer ur

même enjeu de 500 francs, si le pro
priétaire de Carnot, reine du canton
accepte à faire lutter sa vache à Champ
sec, conformément au défi lancé.

Il est prêt, en outre, à porter cet en
jeu à mille francs si la lutte a lieu î
Vétroz. Henri Fontannaz.

•
* *

Note de la rédaction. — Certains de
nos lecteurs s'étonneront peut-être que
'nous publions des articles relatifs à des
« luttes de reines ».

Il va sans dire que nous ne prenons
parti pour aucun des propriétaires ei
qu'il nous est indifférent de quel côté
sera la victoire. Mais ces sortes de com-
bat correspondent, pour les populations
du Centre tout au moins, à un goût tra-
ditionnel.

Quand Charles-Quint voulut interdi-
re leurs fêtes aux habitants des Flan-
dres, le vieux Bruegel peignait une toi-
le célèbre, une kermesse, avec cette ins-
cription : « Laissez les paysans célébrei
leurs kermesses. »

Laissons aussi leurs distractions à
nos nopulations.

Mais, dira-t-on, si ces distraction,1
sont ridicules ou barbares?

Ridicules? Non, puisque c'est un fai
psychologique et d'expérience journa
Hère que la lutte entre deux forces phy
siques nous passionne.

Barbares? Moins en tous cas que le;
luttes où ce sont des hommes qui s'abî-
ment mutuellement.

CONFEDEKATIOK
Conseil f édéral.
Le Conseil fédéral a édicté une nou-

velle ordonnance concernant le com-
merce des denrées alimentaires qui en-
trera en vigueur le ler juillet et rem-
placera celle de 1909.

La nouvelle ordonnance ne comporte
pas d'innovations importantes.

— Le chiffre d'indemnité revenant
aux cantons pour 1913, en vertu de
l'art. 28 de la loi fédérale sur la Ban-
que nationale suisse est fixé à francs
2.415,027.

Caisse d'épargne postale
Le Conseil fédéral a approuvé un

message et nroj et de loi portant créa-
tion d'une caisse d'épargne postale.

La .mort du compositeu i
JBsZarl Attenhof er.

A Zurich est décédé après une lon-
gue maladie, le musicien Karl Attenho-
fer. Le célèbre compositeur de lieders
était né en 1837 à Wettingen. Il étudié
au conservatoire de Leipzi-r puis vini
en 1867,. à Zurich, où il dirigea plu-
sieurs chœurs d'hommes et fut profes-
seur de chant au conservatoire.

Le défunt s'était déjà signalé à 1 at
tention des musiciens en 1859, à Mur
(Argovie) où il débuta comme maîtn
de chant. Mais c'est de la fête fédéral,
des chanteurs de 1866, à Rapperswil
que date vraiment sa célébrité. Toutes
les sociétés de chant se le disputaien
comme directeur. En cette même année
il dirigea le Chœur d'hommes et h
Chorale des étudiants de Zurich, ains
que le Chœur d'hommes d'Aussersihl; Attenhofer a écrit pour voix d'hom-
mes de nombreux morceaux, dont quel-
ques-uns, grâce à la fraîcheur de leui
inspiration, sont devenus extrêmement
populaires.

ETRANGES
La révolution en Albanie

Les nouvelles d'Albanie sont graves
Les rebelles marchent sur Durazzo. L<
prince de Wied a demandé l'envoi l
Durazzo de troupes prélevées sur les dé
tachements internationaux qui occupën
Scutari.

250 évézones en garnison à Lamif
ont gagné l'Epire pour combattre les
Albanais.

Une révolte a éclaté à Tirana où le
gouvernement albanais fut battu; 3C
mille rebelles avancent sur Durazzo. Lt
Situation est extrêmement grave.

Plusieurs membres de la famille Top-
tani, hostiles à Essad pacha, ont été
cernés et faits prisonniers par les insur
gés. Des combats se livrent à Suski, ot
300 volontaires avec quatre mitrailleu
ses et deux gros canons ont été envoyés
pour rétablir l'ordre.

Le prince de Wied, la princesse &
leur suite se sont embarqués à bord dt
navire italien Minurata. Le prince £
débarqué samedi soir, à 9 h. Seuls son
restés à bord les petits princes et la sui
te. Sur la demande du prince, les ma-
rins italiens ont de nouveau débarque
pour surveiller le palais royal. Tout esl
prêt pour l'embarquement immédiat des
souverains et la retraite des marins ita-
liens en cas de danger.

Les navires italiens et autrichiens
protègent les légations et les maisons
d'étrangers.

Presque tous les étrangers sont em
barques à bord des navires.

Les nationalistes volontaires et les
gendarmes se battent aux alentours d<
la ville, contre les insurgés.

Les rebelles se sont emparés de Car

LA FORMATION CHEZ LA JEUN!
FILLE et L'AGE CRITIQUE CHEZ LA
FEMME, c'est-à-dire Anémie et Intoxication
Deux périodes difficiles par les troubles qui
en sont la conséquence. Fortifier l'organisme,
augmenter les globules rouges du sang, c'es
décupler l'énergie vitale pour franchir ces
passages dangereux: ce résultat est attehï
par un traitement de vingt jours avec I'ELI*
XIR-ST-VINCENT-DE-PAUL (20 années de
succès. Toute» pharmacies.).



Vous trouverez
place à Montreux

et aux environs, en faisant
. insérer votre demande dans
la «Feuille d'Avis de Mon-
treux», jonrnal le plus
répandu de la contrée. S'a-
dresser à Haasenstein &

Vogler.

Les annonces ponr

L'ECHO DES ALPES
Organe mensuel du

CLUB ALPIN SUISSE
pour les

Sections de Langue Française

sont reçues exclusivement par

L'AGENCE DE PUBLICITÉ

HAASENSTEIN & YOGLER
LAUSANNE

et à ses succursales

Spécimens et devis gratuitement •

IIIlllll ¦¦—— ————HBB8

Dès le 2 Novembre

&d &\iim
Seul j ournal du matin

paraissant à Genève qui soit entièrement fait dans
la nuit est mis en vente le Dimanche matin com-
me les autres jours de la semaine.

Le pins répanda des journaux de la Snisse romande
(16m> année)

Annonces : 30 ct. la ligne.
Eéciames : 1 fr. la li gne.
Eabais pour ordres importants.

Grâce à son gros tirage, qni dépasse

£5.000
exemplaires

La Snisse est nn organe de publicité
de tont premier ordre
Pour la publicité, s'adresser à

l'Agence HAASENSTEIN & YOGLER

DIVERS
PROVERBES D'ALBANIE

Un érudit qui a la spécialité d'étudier les
mœurs des peuples balkaniques, a jugé bor
de remettre au prince de Wied une collectior
de proverbes albanais qui, selon lui , peu
donner des indications précieuses au nouveau
souverain sur l'esprit de son peuple.

Quelques-uns de ces dictons méritent d'être
cités. Voici les plus caractéristiques :

« Un mensonge bien inventé vaut plus qu
un vrai qui serait stupide.

« Un sac de farine et une bourse pleine
d'argent, voilà les meilleurs amis. »

« Le chien et le chat sont faits pour se
mordre l'un l'autre; mais si tu vois qu'ils s'ac-
cordent bien, sauve-toi le plus tôt possible. »

« Celui qui n'a jamais vu courir un lièvre
ne doit pas parler de la peur. ->

« Seul, le potiron a une tête qui n'a pas de
soucis. »

« Celui aui attelle un âne à sa voiture doi

aussi supporter les incongruités de cet ani-
mal. >

« Celui qui ne s'enivre pas le dimanche
n'est pas digne qu'on lui serre la main 1<
lundi. »

Voilà , de la part de sujets, un don de jo
yeux avènement peu banal.

ooooo
LE GRATTE-CIEL DE VERRE

La dernière nouvelle de New-York est un
gratte-ciel modeste (car il n'aura que douze
étages) mais qui présentera cette particulari-
té, après son achèvement, d:être aux troi s*
quarts en verre et totalement fermé. II n'au-
ra point de fenêtre. La transparence des murs
suffira à résoudre la question de l'éclairage;
quant à l'aération elle sera assurée par un
savant système de ventilateurs. Ce système
prend l'air dans la rue à la hauteur du second
étage, parce qu'on a observé qu'il y est moins
malsain qu'à des altitudes supérieures; il le
conduit par un réseau de tubes dans les cham-
bres de bain qui le lavent et le filtrent , pour
le débarrasser de toutes ses impuretés; pas
un germe nocif ne survivra, dit-on, à ce trai-
tement.

L'air distribué par des tuyaux, dans les
divers étages, y arrivera sous une pression
réglée aui chassera par d'autres canalisations
l'air déjà respiré. Un calorifère à eau chau-
df assurera. ~au plus fort de l'hiver, une tem-
pérature constante et sans humidité Ce'fe
maison de verre et d'acier, construire avec

grand luxe, coûtera en tout 1.500.000 dollars
Son roof, disposé en promenoir, orné d'ar
bres et de fleurs, permettra aux locataires de
prendre de l'exercice sans sortir de chez eux
Ayant à domicile l'atmosphère la plus salubn
et le bienfait de vivre en plein soleil, ils nt
regretteront point les fenêtres qui n'apporten
que des courants d'air, du bruit et de la sa-
leté.

o o o o o
COMMENT L'INDUSTRIE FAIT CROITRE

LA VALEUR D'UNE BARRE DE FER
D'après un statisticien spécialiste en mé

tallurgie, une barre de fer valant 25 francs
vaudra , transformée en fers à cheval , 6C
francs; en couteaux de table, 880 francs; en
lames de canif , 15.928 francs; en aiguilles.
1776 francs; en ressorts de montre, 425.00C
francs.

Par ailleurs, d'un lingot de fer pesant 10
kilogrammes et demi, on peut tirer un fil de
68 kilomètres de longueur, si fin que l'on
pourrait en faire des perruques,

ooooo
MOT DE LA FIN

* — Tiens! ce pauvre Bernard qui a été
tué dans l'accident d'hier.

— C'est extraordinaire comme il y a dei
gens qui ont toujours de 'a chance. Quand j<
pense qu'il n'y a pas huit jours, à Pougues
où nous faisions une saison, il me disait qu'i'
venait de s'assurer sur la vie pour cent millt
francs!

CARO -MELÂS SE?
Il convient à tont bétail parce qu'il ne contient pas de tourbe

Lots
en faveur d'nn théâtre national
ponr les représentations Guill
Tell à Altdorf. Grande œuvre
patriotique. Gros lots en espèce
de fr. 50,000, 20,000, 5000, etc
Sur chaque série de 25 billets
un gagnant de fr. 5.— jusqu'à
fr. 50,000. Sur 15 billets un, sui
25 billets deux billets gratuits

Envoi des billets à fr. 1.—-
contre remboursement par le
Bureau central de la loterie
à Berne, Passage de Werdt
No 144.

HINDEREK FRERES, à YVERDON
seuls propriétaires de la marque „Caro -Mélasse".

Nous recommandons à noire clientèle, chaque année plus nom
breuse, de toujours exiger notre marque
sur tous les emballages de notre produit,
Il n'y a pas de produit SIMILAI-
RE! au nôtre, mais seulement de gros-
sières contrefaçons. Le Lysoform
n'est pas caustique, ne tache pas, et a une odeur agréable, tout en
étant très actif comme désinfectant et antiseptique.

Dans toutes les pharmacies. — Gros : Société Suisse d'Antisepsie
Lysoforme, Lausanne.

Tirage déjà le 18 Juin
Une importante chance de gain est offerte par la

'''̂ SB '̂ 

Grande Loterie d'Argent
garantie par l 'Etat de Hambourg

car nouvellement elle a été munie de
gains beauooup plus nombreux et bien plus gros

que jusqu'ici
consistant 6n 100,000 Billets, dont 46,020 Lots, 8 Primes

et 10,000 billets gratuits, partagés en 7 classes.
La somme totale des prix s'élève à

Treize Killions 731,000 Haros
Le plus gros lot au cas le plus heureux, suivant le plan sera de

l.OOO.OOO (Un million Maros)
spécialement

Vin à 12 ct. le litre 1
On n'en trouve pas, mais poui

ce prix chacun peut faire soi-
même de

l'excellent m artificiel
remplaçant vin et cidre ponr lc
ménage.

Préparation facile. J'envoie lei
marchandises nécessaires (sau:
sucre) à 8 fr. pr 100 litres, 12 fr
pr 150 lit., 16 fr. pr 200 lit. fec
remb. avec recette détailllée. 15m '
année, nombreux certificats.

ALBERT MARGOT, ancien
fabricant de vin, SBRVBTTES.
GENEVE.

MAHRHin DE 6ENEVE
UNE INSCRIPTION EST OUVERTE au Département de Ju

tice et Police du 15 MAI au 15 JUIN pour le

500,000
300,000
200,000
100,000
90,000

160,000
140,000
120,000
100,000
80,000
60,000

140,000
45,000

160,000
280,000
384,000
424,000
525,000
319,600

7,109,750
15,986 à 7,500, 6,000, 4,000, 2,500, 1,600,

400, 300, 820, 200, 176, 160, etc.
Un plan officiel où l'on peut voir la manière dont les gaini

sont distribués dans les différentes classes, comme aussi lei
mises relatives, sera joint gratis à tout ordre et, après chaque
tirage, les listes officielles seront envoyées à nos client!
sans qu'ils aient besoin de les demander.

Le paiement des prix est effectué promptement et s oui
la garantie de l'Etat.

Pour le prochain premier tirage des gains ds cette grande
Loterie d'Argent le prix est pour un

entier billet orig. Fr. 12.50
demi » > > 6,35
quart » > > 3.15

contre mandat de poste ou remboursement.
Vu l'énorme chance de gain

les billets seront certainement vite épuisés et c'est pour-
quoi nous prions de nous faire parvenir les commandes le
plus tôt possible.

à 500,000
1 à 300,000
1 à 200,000
1 à 100,000

3à
16 à
56 à

128 à
212 à
625 à
639 à

26,439 &

90,000
80,000
70,000
60,000
50,000
40,000
30,000
20,000
15,000
10,000

5,000
3,000
2,000
1,000

500
250

Cours de Sages-Femmes
qui commencera le 1" OCTOBRE 1914 et se terminera le 3i
Septembre 1915.

Pour tous renseignements, s'adresser à la Direction de l'HOPI
TAL CANTONAL DE GENEVE.

GENEVE, le ler mai 1914

BoicUHEM Hli
Gare dn FIOD

KaiHfi H et change
AMBOURG

LAUSANNI
NOUB expédions dane

leures conditions du
.Bon bouilli à fr. 1
JBœuf salé à fr. 1
Qraisse fondue à fr. 1
Poitrine de mouton tr. 1

— Ceryelats
20 ct. la pièce ou 2 fi

les men

— le kg
— le kg
— le kg
— le kg

la dous

Un cas unique de fécondité
Un cas unique vient de se présentei

en Italie. Dans une clinique d'obstétri-
que de Palerme, une Italienne nommée
Rosa Saleni, âgée de 40 ans, a mis au
monde cinq jumeaux vivants, bien cons-
titués et qui sont en excellente santé.

caja, à quelques kilomètres de Duraz-
zo. Ils ont hissé le drapeau ottoman.

Dix-sept années de sécheresse
L'abbé Moreux, directeur de l'obser-

vatoire de Bourges, prédit une période
de sécheresse de 17 années.

« Dix-sept années de sécheresse, sui-
vies d'autant d'années d'humidité, telle
est la conséquence pratique de notre dé-
pendance directe du soleil.

Le dernier grand maximum devait
avoir lieu vers 1906-1907, d'après mes
calculs; et voilà pourquoi, dès 1902,
j' ai pu prédire la grande période plu-
vieuse qui a sévi sur presque toutes les
parties du globe et qui nous a amené
les grandes inondations de 1910.

Ce maximum pluvieux, que j' avais
annoncé pour 1913, vient de prendre fin ;
nous allons maintenant entrer dans la
période sèche qui s'étendra plus parti-
culièrement de 1918 à 1935.»

Déjà, dit le savant astronome, l'acti-
vité se réveille, les taches solaires ont
fait leur apparition dans les hautes la-
titudes de i'astre central, les saisons
vont devenir plus marquées, les hivers
plus froids, les étés plus chauds.

Le meilleur de tous les" fourrages
mélasses est sans contredit le

1


